
Dans cette assertion, il est soutenu de Lacombe et de Serres,
et ce dernier rapporte un arrêt, cité par Maynard qui l'aurait
ainsi jugé. Dans ce conflit d'opinions, le Code Napoléon (art.
624), a adopté l'avis de Domat et les Commissaires ont suivi
cet exemple.

CHAPITRE Il.

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION.

L'article 487 contient la définition des droits d'usage et d'ha-
bitation, qui a été omise au Code Napoléon, dans lequel l'on
s'est contenté de définir l'usufruit, qui, quoiqu'ayant une
grande analogie avec les droits en question, en diffère cepen-
dant sous plusieurs rapports, que la définition en notre article
rendra plus faciles à saisir. Comme l'usufruit, l'usage est le
droit de jouir de la chose d'autrui et d'en percevoir les fruits
mais jusqu'à concurrence seulement des besoins de l'usager et
de sa famille, restriction qui n'a pas lieu à l'égard de l'usu-
fruitier. C'est ce droit d'usage que l'on nomme habitation,
lorsqu'il s'appliqae à une maison.

D'après le droit romain, ainsi que dans certaines coutumes
en France le droit d'habitation s'accordait à la femme de plein
droit et sans stipulation ; elle avait, par l'effet de la loi seule,
le privilége de demeurer pendant un temps plus ou moins long
dans une des maisons qui avait appartenu au mari. Le Code
Napoléon (art. 1465) accorde à la femme commune en biens les
droit de demeurer dans une maison dépendante de la commu-
nauté, qu'elle accepte ou non, pendant les trois mois et qua-
rante jours qu'elle a pour faire inventaire et délibérer, et aussi
de s'y nourrir, elle et sa famille, sans charges, à même les pro-
visions de la communauté ; mais ces droits n'existaient pas
sous l'empire de la Coutume de Paris ; là la femme n'avait ni
le droit d'habitation ni celui d'usage sur les effets et denrées
de la communauté. Le droit d'habitation n'était cependant pasinconnu dans le ressort du Parlement de Paris ; il y était aucontraire constamment mis en pratique ; mais C'était seule-ment lorsqu'il avait été stipulé par le contrat de mariage.
Aussi n'est-ce qu'au cas de telle stipulation que s'appliquent


